
1. MONTANTS À RECOUVRER AU COURS DES ANNÉES À 
VENIR 
 
Les montants à recouvrer au cours des années à venir qui sont comptabilisés dans 
l’État consolidé de la situation financière sont constitués de : 

 
 
 2004 2003 
Capital à recouvrer au cours des 
années à venir 

  

Dette nette à long terme (note 6)   
   
Montants à financer au cours des 
années à venir 

  

Passif au titre des prestations de 
retraite et des autres avantages 
sociaux futurs  (note 5) 

  

Jours de vacances accumulés   
Cumul d’intérêts   
RPC et AE      
      

 
Les années précédentes, le conseil a enregistré des charges payées d'avance pour 
le RPC et l'AE à cause de la courte transition découlant du changement de la 
période de l'exercice qui est maintenant l'année scolaire et non plus l'année civile. 
D'ici 2006-2007, le conseil doit financer la totalité de la somme inscrite dans ses 
états financiers 2002-2003 en utilisant ses fonds de fonctionnement.  
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